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(54) MODULE LUMINEUX POUR L’ECLAIRAGE ET/OU LA SIGNALISATION D’UN VEHICULE 
AUTOMOBILE

(57) L’invention a pour objet un module lumineux
pour l’éclairage et/ou la signalisation d’un véhicule auto-
mobile, comportant des premiers moyens (1) généra-
teurs d’un premier faisceau (F1) à coupure pour former
un feu de croisement et des deuxièmes moyens (2) gé-
nérateurs d’au moins deux segments lumineux (30) ac-
tivables sélectivement et formant un deuxième faisceau
(F2) complémentaire au premier faisceau (F1) à coupure

lorsqu’ils sont activés simultanément, pour former un feu
de route. Les deuxièmes moyens (2) comprennent au
moins un guide optique (10) intégrant une paroi de cou-
pure (20) pourvue d’une face réfléchissante (19) dispo-
sée en regard des premiers moyens (1). Ladite face ré-
fléchissante (19) forme un cache (8) réalisant au moins
une partie de la coupure du premier faisceau (F1).
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Description

[0001] L’invention a trait au domaine de l’éclairage
et/ou de la signalisation, notamment pour véhicules auto-
mobiles. Plus particulièrement, l’invention concerne un
module d’éclairage et/ou de signalisation pour véhicule
automobile.
[0002] Un véhicule automobile est équipé de projec-
teurs, ou phares, destinés à illuminer la route devant le
véhicule, la nuit ou en cas de luminosité réduite. Ces
projecteurs peuvent généralement être utilisés selon
deux modes d’éclairage : un premier mode « feux de
route » et un deuxième mode « feux de croisement ». Le
mode « feux de route » permet d’éclairer fortement la
route loin devant le véhicule. Le mode « feux de
croisement » procure un éclairage plus limité de la route,
mais offrant néanmoins une bonne visibilité, sans éblouir
les autres usagers de la route. Ces deux modes d’éclai-
rage sont complémentaires, et l’on passe de l’un à l’autre
en fonction des conditions de circulation. La commutation
d’un mode à l’autre peut se faire manuellement, le con-
ducteur décidant du moment de cette commutation, ou
elle peut se faire automatiquement, en fonction de la dé-
tection par des moyens appropriés de conditions requi-
ses à un tel changement de mode d’éclairage.
[0003] On connaît, pour le passage des « feux de
croisement » aux « feux de route », des projecteurs dans
lesquels un module lumineux intègre un élément méca-
nique mobile, prévu pour participer à la formation de tel
ou tel faisceau à la demande du conducteur ou du sys-
tème de commande associé. Le document DE 10 2006
042 749 divulgue un dispositif d’éclairage pour projecteur
de véhicule comprenant une source de lumière à LED,
un réflecteur du type elliptique dans un demi-espace
avec deux foyers. La source LED est placée au niveau
du premier foyer du réflecteur à proximité de ce dernier.
La lumière émise par la source LED est réfléchie par le
réflecteur vers son second foyer où une surface réflé-
chissante dite plieuse est positionnée. Cette surface ré-
fléchissante comporte un bord du côté réflecteur et un
bord du côté opposé au réflecteur. Ces bords sont dits
« bords de coupure ». Une partie du faisceau lumineux
réfléchi par le réflecteur rencontre la surface réfléchis-
sante et est réfléchie conformément à son angle d’inci-
dence sur la surface. Une autre partie du faisceau lumi-
neux passe outre le/les bord(s) de coupure et n’est pas
déviée par la surface réfléchissante. Le bord de coupure
définit ainsi une frontière entre la partie du faisceau ré-
fléchie et donc déviée et la partie non réfléchie. Une len-
tille est positionnée derrière la surface réfléchissante de
sorte que son foyer corresponde à celui du réflecteur
elliptique. La surface réfléchissante avec son ou ses
bords de coupure est appelée plieuse dans la mesure
où elle dévie ou « plie » une partie du faisceau en vue
de former une coupure au niveau du faisceau émis par
la lentille. La plieuse est mobile selon un axe parallèle à
l’axe optique du réflecteur. Cette mobilité permet d’as-
surer la fonction « route » ou « High Beam » et la fonction

« code » ou « Low Beam ». On peut comprendre que des
projecteurs de ce type impliquent une mécanique interne
au module qui demande une grande précision et qui in-
duit un coût de fabrication important.
[0004] Par ailleurs, il existe un besoin, dans le domaine
de l’automobile, de pouvoir illuminer la route devant soi
en "mode éclairage route partiel", à savoir générer dans
un faisceau route une ou plusieurs plages sombres cor-
respondant aux endroits où sont présents des véhicules
venant en sens inverse ou des véhicules roulant devant,
de manière à éviter l’éblouissement des autres conduc-
teurs tout en éclairant la route dans sa plus grande sur-
face. Une telle fonction est appelée ADB (Adaptive Dri-
ving Beam en anglais) ou encore « faisceau sélectif ».
Une telle fonction ADB est destinée à détecter de façon
automatique un usager de la route susceptible d’être
ébloui par un faisceau d’éclairage émis en mode feux de
route par un projecteur, et à modifier le contour de ce
faisceau d’éclairage de manière à créer une zone d’om-
bre à l’endroit où se trouve l’usager détecté. Les avan-
tages de la fonction ADB sont multiples : confort d’utili-
sation, meilleure visibilité par rapport à un éclairage en
mode feux de croisement, meilleure fiabilité pour le chan-
gement de mode, risque d’éblouissement fortement ré-
duit, conduite plus sûre.
[0005] L’invention s’inscrit dans ce double contexte
d’une présence d’une fonction de « faisceau sélectif »
d’une part, et d’une complémentarité de mode « feux de
croisement » et « feux de route » d’autre part, l’invention
ayant pour objectif de proposer un dispositif optique qui
améliore les dispositifs existants, au moins concernant
la facilité de montage, le coût et l’encombrement, l’effi-
cacité dans le temps, et qui propose des fonctions d’éclai-
rage et/ou de signalisation au moins aussi performantes
que précédemment.
[0006] L’invention a donc pour objet un module lumi-
neux pour l’éclairage et/ou la signalisation d’un véhicule
automobile, ainsi qu’un dispositif d’éclairage et un pro-
jecteur pour véhicule automobile comportant un tel mo-
dule lumineux, dans lequel des premiers moyens sont
agencés pour réaliser un premier faisceau à coupure et
des deuxièmes moyens sont agencés pour réaliser au
moins deux segments lumineux activables sélective-
ment. Les segments lumineux forment un deuxième fais-
ceau complémentaire au premier faisceau à coupure
lorsqu’ils sont activés simultanément.
[0007] Le module lumineux est ainsi apte à produire
soit un feu de croisement issu du premier faisceau à cou-
pure généré par les premiers moyens, soit un feu de route
issu conjointement du premier faisceau à coupure et du
deuxième faisceau généré par les deuxièmes moyens.
De plus, un tel feu de route peut selon les besoins être
sélectif, par activation et extinction des différentes sour-
ces lumineuses en pluralité que comportent les deuxiè-
mes moyens.
[0008] Selon l’invention, on porte attention à l’agence-
ment et au montage à l’intérieur du module lumineux d’un
organe de réalisation de la coupure du premier faisceau.
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Notamment, on intègre l’organe de réalisation de la cou-
pure à un guide optique que comportent les deuxièmes
moyens et dont sont issus les segments lumineux pour
former le deuxième faisceau complémentaire, en limitant
de la sorte l’encombrement susceptible de perturber
l’échappée des segments lumineux formant le deuxième
faisceau. Il est plus spécifiquement proposé par la pré-
sente invention de ménager une face réfléchissante en
surface d’une paroi des organes de guidage de la lumière
du guide optique pour former l’organe de coupure.
[0009] Les organes de guidage peuvent intégrer une
paroi de coupure pourvue d’une face réfléchissante dis-
posée en regard des premiers moyens et qui forme un
cache réalisant au moins une partie de la coupure du
premier faisceau.
[0010] Par la notion de deuxième faisceau complé-
mentaire au premier faisceau à coupure, on entend no-
tamment un deuxième faisceau qui s’étend majoritaire-
ment au-dessus de la coupure du premier faisceau, avec
la coupure du premier faisceau qui est une coupure su-
périeure par exemple de type croisement, et le deuxième
faisceau qui comporte une coupure inférieure. On pourra
prévoir que la coupure inférieure est superposée à la
coupure supérieure de sorte à ce que le deuxième fais-
ceau soit jointif au premier faisceau, ou bien prévoir que
la coupure inférieure du deuxième faisceau s’étende en
dessous de la coupure supérieure du premier faisceau
de sorte à ce qu’une partie inférieure du deuxième fais-
ceau recouvre une partie supérieure du premier faisceau.
[0011] Ainsi, on réalise une implantation immobile d’un
organe de réalisation de la coupure à surface réfléchis-
sante, en le plaçant en surface de guides optiques que
comportent les deuxièmes moyens, et une simplification
de la structure du module lumineux tant au regard du
nombre de pièces mécaniques qu’il comporte qu’au re-
gard des modalités d’implantation de ces pièces méca-
niques, notamment le cache réalisant la coupure du pre-
mier faisceau. Et on s’assure avantageusement qu’il n’y
a d’échappée des segments lumineux entre le bord de
sortie des organes de guidage et le cache.
[0012] Le module comporte des moyens généraux de
commande de la mise en oeuvre du premier faisceau à
coupure et/ou du deuxième faisceau complémentaire.
On comprend que le premier faisceau peut avantageu-
sement être constitutif d’un faisceau de type code, et que
la combinaison du deuxième faisceau et du premier fais-
ceau peut avantageusement être constitutive d’un fais-
ceau de type route.
[0013] Selon différentes caractéristiques de l’inven-
tion, prises seules ou en combinaison, on pourra prévoir
que la paroi de coupure est par exemple agencée en
plaque intégrée aux organes de guidage. On pourra éga-
lement prévoir que l’ensemble des organes de guidage
et la paroi de coupure forment avantageusement un en-
semble monobloc. On considère que les organes de gui-
dage et la paroi de coupure sont monoblocs dès lors que
leur séparation entraîne une destruction de l’un des gui-
des ou de la paroi de coupure. On comprend dans ce

cas que les organes de guidage et la paroi de coupure
sont issus d’une seule et même opération de moulage.
La réalisation monobloc, en une seule et unique pièce,
optimise les opérations de montage, notamment en di-
minuant le nombre d’actions que doit réaliser un ou plu-
sieurs opérateurs dans l’art antérieur, et elle permet de
minimiser les risques d’un possible mauvais positionne-
ment des organes de guidage par rapport au cache dans
le module du fait de l’addition des jeux de fabrication et
de montage.
[0014] Par ailleurs, la paroi de coupure forme avanta-
geusement un organe de renfort intrinsèque des organes
de guidage confortant leur maintien en conformation. De
plus, la paroi de coupure peut être exploitée pour le mon-
tage du guide optique à l’intérieur du module lumineux.
[0015] Le module lumineux présente un axe optique
et on définit les termes longitudinaux et transversaux uti-
lisés par la suite par rapport à cet axe optique. On en-
tendra par longitudinale la direction s’étendant le long de
cet axe optique, et par transversale la direction perpen-
diculaire à l’axe optique, et parallèle à la coupure du pre-
mier faisceau. Par ailleurs, on définira les termes avant
et arrière par rapport au sens de cheminement principal
des rayons lumineux dans le module, depuis la source
lumineuse jusqu’à la sortie du module.
[0016] De préférence, la face réfléchissante s’étend
longitudinalement depuis un bord avant de la paroi opti-
que du guide optique formant bord de coupure du premier
faisceau vers l’arrière. Dans ce cas, la face réfléchissante
peut s’étendre perpendiculairement à un plan d’exten-
sion générale de la face de sortie des organes de guida-
ge. A l’épaisseur près de la face réfléchissante, le bord
de coupure du premier faisceau et le bord de sortie des
organes de guidage sont avantageusement confondus.
[0017] On comprend que selon des considérations op-
tiques et de réalisation pratique, la face réfléchissante
peut couvrir indifféremment en tout ou partie une surface
de la paroi de coupure orientée vers l’extérieur des or-
ganes de guidage en direction des premiers moyens. La
face réfléchissante peut ainsi s’étendre transversale-
ment, potentiellement le long d’une bande, à titre indicatif
d’au moins 5 mm de largeur en direction des premiers
moyens, ladite bande s’étendant le long du bord de cou-
pure du premier faisceau.
[0018] Selon différentes formes de réalisation de l’in-
vention, la face de sortie des organes de guidage peut
présenter une forme globalement plane, ou bien une for-
me bombée dont la convexité est orientée vers l’extérieur
des organes de guidage. Dans ce deuxième cas, on com-
prend que la conformation bombée de la face de sortie
des organes de guidage est exclue du trajet parcouru
par le premier faisceau vers un dispositif de projection
des faisceaux hors du module lumineux.
[0019] Selon une forme de réalisation, la paroi de cou-
pure est une paroi des organes de guidage spécifique-
ment dédiée à la formation du cache. Le cas échéant, la
paroi de coupure peut faire partie d’une plaque s’éten-
dant majoritairement à distance des organes de guidage,
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et il peut être prévu que la portion avant de cette plaque
soit jointive à une partie avant des organes de guidage,
par exemple en étant venu de matière avec cette partie
avant des organes de guidage.
[0020] La paroi de coupure, qui peut notamment être
globalement plane, peut s’étendre partiellement à dis-
tance d’au moins une paroi supérieure délimitant le che-
min des rayons déviés dans les organes de guidage.
Cette première paroi de réflexion des organes de guida-
ge est potentiellement plane ou incurvée.
[0021] Selon différentes caractéristiques de l’inven-
tion, on peut prévoir que la paroi de coupure comprend
une première partie plane comportant la face réfléchis-
sante et une deuxième partie ménagée en prolongement
de la première partie de la paroi de coupure, ladite
deuxième partie formant la zone de guidage des rayons
lumineux à l’intérieur des organes de guidage ; la zone
de guidage des rayons lumineux peut être formée par
une face interne de la paroi de coupure opposée à la
face réfléchissante, cette face réfléchissante étant for-
mée par une face externe de la paroi de coupure ; la
zone de guidage des rayons lumineux peut être orientée
suivant un plan général sécant au plan d’extension de la
face réfléchissante ;
[0022] Selon une forme de réalisation, le module com-
porte un dispositif de projection du premier faisceau et
du deuxième faisceau, ce dispositif de projection étant
associé conjointement aux premier et deuxièmes
moyens, et la face réfléchissante est disposée sensible-
ment perpendiculairement au plan focal et dans l’axe fo-
cal du dispositif optique de projection.
[0023] Le dispositif de projection peut consister en une
lentille disposée longitudinalement en avant des pre-
miers et des deuxièmes moyens, ou bien peut présenter
d’autres agencements avec une ou plusieurs lentilles
et/ou un ou plusieurs réflecteurs.
[0024] La face réfléchissante est avantageusement
formée d’un revêtement réfléchissant ménagé sur les or-
ganes de guidage. Un tel revêtement réfléchissant est
indifféremment rapporté ou injecté sur une face externe
de la paroi de coupure. Par exemple, un tel revêtement
est réalisé à partir d’une opération de métallisation de la
paroi de coupure, tel qu’un aluminage. D’autres techni-
ques peuvent être utilisées pour ménager à moindres
coûts la face réfléchissante en surface de la paroi de
coupure.
[0025] Les deuxièmes moyens comprennent notam-
ment des sources lumineuses respectivement affectées
à chacun des organes de guidage. Une face d’entrée
des organes de guidage reçoit la lumière respectivement
produite par les sources lumineuses des deuxièmes
moyens, respectivement disposées en regard de la face
d’entrée des organes de guidage.
[0026] Selon une série de caractéristiques, les deuxiè-
mes moyens peuvent comporter au moins un réflecteur
disposé entre les sources lumineuses et la face d’entrée
des organes de guidage, chaque réflecteur étant avan-
tageusement associé à une des sources lumineuses

pour dévier les rayons émis vers la face d’entrée d’un
des organes de guidage.
[0027] Au moins une source lumineuse des premiers
moyens et les sources lumineuses des deuxièmes
moyens peuvent être avantageusement montées sur un
support commun, respectivement à des faces opposées
dudit support commun.
[0028] Il est à relever que la paroi de coupure, notam-
ment agencée en plaque, peut avantageusement cons-
tituer un organe de montage des organes de guidage sur
un châssis du module lumineux logeant les premiers
moyens et les deuxièmes moyens.
[0029] Selon une forme de réalisation, la paroi de cou-
pure s’étend au moins en partie en surplomb des guides
de lumière lorsque le module lumineux est disposé dans
le projecteur de véhicule automobile.
[0030] Selon d’autres caractéristiques relatives aux
premiers moyens, on peut prévoir que :

- les premiers moyens comprennent notamment au
moins une source lumineuse et au moins un réflec-
teur de la lumière produite par ladite au moins une
source lumineuse des premiers moyens ;

- ledit au moins un réflecteur des premiers moyens
dirige avantageusement la lumière produite par la-
dite au moins une source lumineuse des premiers
moyens, vers ladite lentille de projection du premier
faisceau et du deuxième faisceau hors du module
lumineux ;

- le réflecteur 7 peut notamment être du type elliptique
et comporter deux foyers, un axe optique et une sur-
face interne réfléchissante sensiblement elliptique ;
la source lumineuse émet la majorité de son énergie
lumineuse vers la face interne réfléchissante, en
étant disposée au voisinage du premier foyer du ré-
flecteur, et les premiers moyens sont agencés de
sorte que le second foyer du réflecteur est compris
dans, ou au moins au voisinage du plan focal du
dispositif optique de projection ;

- suivant le sens de propagation de la lumière produite
par ladite au moins une source lumineuse des pre-
miers moyens, les organes de guidage et la face
réfléchissante des rayons qu’ils portent sont notam-
ment interposés entre, d’une part l’ensemble com-
prenant ladite au moins une source lumineuse et le-
dit au moins un réflecteur des premiers moyens, et
d’autre part ledit dispositif de projection du premier
faisceau et du deuxième faisceau hors du module
lumineux ;

- la source lumineuse des premiers moyens est mon-
tée sur un support globalement plan orienté parallè-
lement à la face réfléchissante. Ce support peut no-
tamment être formé d’une carte imprimée sur laquel-
le est typiquement montée au moins une diode élec-
troluminescente formant la source lumineuse des
premiers moyens. Une telle carte imprimée intègre
en outre les circuits d’alimentation en énergie élec-
trique de ladite au moins une diode électrolumines-
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cente, ainsi que les circuits de commande provo-
quant son activation ;

- ledit support de la source lumineuse des premiers
moyens et la face réfléchissante sont disposés dans
des plans coplanaires. Lesdits plans coplanaires
s’étendent de préférence suivant l’axe focal de la
lentille, perpendiculairement au plan focal de la len-
tille.

[0031] On prévoit avantageusement que chacune des
sources lumineuses, des premiers moyens et des
deuxièmes moyens, est notamment formée d’au moins
une diode électroluminescente, mais il sera compris que
d’autres types de sources lumineuses pourraient être uti-
lisés.
[0032] La présente invention a aussi pour objet un dis-
positif d’éclairage comportant un module lumineux tel
qu’il vient d’être présenté, pour l’éclairage et/ou la signa-
lisation d’un véhicule automobile. Ce dispositif est no-
tamment destiné à équiper un projecteur d’un véhicule
automobile générateur sélectivement d’un faisceau à
coupure formant un feu de croisement et d’un faisceau
à plus large portée formant un feu de route. Un tel feu
de route est potentiellement sélectif, c’est-à-dire qu’il
peut présenter des zones d’éclairage pouvant être étein-
tes pour favoriser l’éclairage intense de portions de route
situées de part et d’autre d’un véhicule venant en face
du véhicule selon l’invention tout en baissant ou coupant
l’éclairage de la portion de route sur laquelle est ce vé-
hicule, afin de ne pas éblouir son conducteur. Cet éclai-
rage optimisé se fait par activation sélective d’une ou de
plusieurs sources lumineuses des deuxièmes moyens.
[0033] Plus spécifiquement, le dispositif d’éclairage de
la présente invention comprend des moyens de projec-
tion du premier faisceau et du deuxième faisceau, ainsi
que des moyens généraux de commande.
[0034] Les moyens généraux de commande compren-
nent un premier moyen de commande contrôlant sélec-
tivement d’une part la projection du premier faisceau de
coupure formant un feu de croisement généré par un
premier sous-modules, et d’autre part la projection d’un
faisceau formant un feu de route généré conjointement
par ledit premier sous-module générant le premier fais-
ceau à coupure et par un deuxième sous-module géné-
rateur du deuxième faisceau complémentaire au premier
faisceau à coupure.
[0035] Ces moyens généraux de commande peuvent
comporter en outre un deuxième moyen de commande
d’activation sélective d’au moins une source lumineuse
parmi une pluralité de sources lumineuses des deuxiè-
mes moyens, afin de piloter la sélectivité du feu de route,
c’est-à-dire la faculté à occulter certaines parties du fais-
ceau de feu de route pour ne pas éblouir d’autres usagers
de la route.
[0036] On pourra prévoir que le premier sous-module
comporte notamment, au moins ladite au moins une
source lumineuse des premiers moyens, au moins un
réflecteur des premiers moyens dirigeant la lumière pro-

duite par la source lumineuse des premiers moyens vers
un dispositif de projection, et au moins la face réfléchis-
sante ménagée en surface de la paroi de coupure inté-
grée aux organes de guidage que comportent les deuxiè-
mes moyens.
[0037] Et on pourra prévoir que le deuxième sous-mo-
dule comporte notamment une pluralité de sources lumi-
neuses des deuxièmes moyens, auxquelles sources lu-
mineuses des deuxièmes moyens sont respectivement
affectés les organes de guidage, au moins un réflecteur
étant éventuellement interposé entre les sources lumi-
neuses des deuxièmes moyens et les organes de gui-
dage qui leur sont respectivement affectés.
[0038] Le premier sous-module et le deuxième sous-
module sont de préférence disposés de part et d’autre
d’un plan d’installation orienté perpendiculairement au
plan focal du dispositif de projection, notamment une len-
tille, et suivant l’axe focal de la lentille.
[0039] Selon une forme de réalisation, le dispositif
d’éclairage loge le module lumineux par l’intermédiaire
d’un châssis sur lequel sont montés conjointement au
moins le premier sous-module, composant les premiers
moyens, et le deuxième sous-module composant les
deuxièmes moyens.
[0040] Les organes de guidage sont équipés d’un ber-
ceau de montage des organes de guidage sur le châssis.
Le châssis est en outre porteur d’un premier support de
la source lumineuse des premiers moyens et d’un
deuxième support de la pluralité de sources lumineuses
des deuxièmes moyens, étant entendu que le premier
support et le deuxième support peuvent être avantageu-
sement compris, ou inclus, dans un même support com-
mun intégrant les circuits d’alimentation en énergie élec-
trique et de commande de l’activation sélective des sour-
ces lumineuses. Un tel support commun supporte avan-
tageusement à une première face la source lumineuse
des premiers moyens et, à une deuxième face opposée
à la première face, les sources lumineuses des deuxiè-
mes moyens.
[0041] La présente invention a aussi pour objet un pro-
jecteur pour véhicule automobile, comprenant un boîtier
logeant un module lumineux tel qu’il vient d’être présen-
tant.
[0042] D’autres caractéristiques, détails et avantages
de la présente invention ressortiront plus clairement à la
lecture de la description donnée ci-après à titre indicatif,
en relation avec des dessins des planches annexées
dans lesquelles :

- la figure 1 est une vue schématique d’un premier
mode de réalisation d’un dispositif d’éclairage et/ou
de signalisation conforme à la présente invention ;

- la figure 2 est une vue schématique d’un deuxième
mode de réalisation d’un dispositif d’éclairage et/ou
de signalisation conforme à la présente invention ;

- les figures 3 et 4 sont des illustrations d’un exemple
de réalisation d’un guide optique équipant les dispo-
sitifs d’éclairage représentés sur les figures 1 et 2,
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le guide optique étant représenté en perspective sur
la figure 3 et en vue de dessous sur la figure 4 ;

- et la figure 5 est composée de différents schémas
(a) à (e), illustrant de profil divers exemples respec-
tifs de réalisation d’un guide optique apte à équiper
un dispositif d’éclairage conforme à la présente in-
vention.

[0043] Afin de simplifier la lecture de la description qui
va être faite de l’invention, les éléments communs repré-
sentés sur les différentes figures sont respectivement
identifiés dans les descriptions propres à ces figures
avec les mêmes numéros de référence, sans impliquer
leur représentation individuelle sur chacune des figures.
[0044] Dans la description qui va suivre, on adoptera
à titre non limitatif une orientation longitudinale, verticale
et transversale selon l’orientation traditionnellement uti-
lisée dans l’automobile et indiquée par le trièdre L, V, T
reporté sur les figures.
[0045] On a illustré sur les figures 1 et 2 deux modes
de réalisation d’un module d’éclairage et/ou de signali-
sation.
[0046] On va décrire dans un premier temps le module
illustré sur la figure 1. Un module lumineux pour l’éclai-
rage et/ou la signalisation d’un véhicule automobile com-
porte selon l’invention des premiers moyens 1 agencés
pour réaliser un premier faisceau à coupure F1, des
deuxièmes moyens 2 agencés pour réaliser un deuxième
faisceau F2 complémentaire au premier faisceau à cou-
pure, lorsque les premiers moyens et les deuxièmes
moyens sont activés simultanément et un dispositif op-
tique de projection 3 disposé sur le trajet de ces fais-
ceaux, en sortie du module.
[0047] Un exemple de dispositif de projection est illus-
tré sur la figure. Il s’agit ici d’une lentille 4 disposée lon-
gitudinalement en aval des premiers et des deuxièmes
moyens. On comprend que le dispositif de projection
pourra présenter d’autres formes connues par ailleurs,
et par exemple être constitué d’une ou plusieurs lentilles
et/ou un ou plusieurs réflecteurs.
[0048] Le module comporte en outre des moyens gé-
néraux de commande 5 de la mise en oeuvre du premier
faisceau F1 à coupure et/ou du deuxième faisceau F2
complémentaire. On comprend que le premier faisceau
F1 est constitutif d’un faisceau de feu de croisement, et
que la combinaison du deuxième faisceau F2 et du pre-
mier faisceau F1 est constitutive d’un faisceau de feu de
route.
[0049] Le dispositif de projection présente un plan focal
Pf, représenté par des traits pointillés sur certaine des
figures et l’on détermine avec précision la position des
différents éléments du dispositif de projection pour obte-
nir un positionnement fiable de ce plan focal. Notamment,
les premiers moyens 1 et les deuxièmes moyens 2 sont
respectivement répartis de part et d’autre de l’axe focal
A du dispositif de projection 3 et plus particulièrement de
la lentille 4. Pour préciser si besoin, ledit axe focal A
s’étend suivant la direction longitudinale d’extension du

module lumineux.
[0050] Les premiers moyens et les deuxièmes moyens
sont, dans l’orientation du module illustré sur les figures,
disposés les uns au-dessus des autres, en formant res-
pectivement un premier sous-module et un deuxième
sous-module disposés dans un même boîtier du module,
et comportant chacun au moins une source lumineuse.
[0051] Le premier sous-module comporte au moins
une première source lumineuse 6, au moins un premier
réflecteur 7 formant moyen de déviation optique des
rayons émis par la première source lumineuse 6 et un
cache 8 de coupure de ces rayons déviés vers le dispo-
sitif de projection 3.
[0052] Le deuxième sous-module comporte au moins
une deuxième source lumineuse 9 et au moins un guide
optique 10 dirigeant respectivement la lumière générée
par la au moins une deuxième source lumineuse 9 vers
le dispositif de projection 3. Tel que cela sera précis ci-
après, une ou plusieurs deuxièmes sources lumineuses
peuvent être prévues et un guide optique 10 est prévu
pour chacune des deuxièmes sources lumineuses. Le
ou les guides optiques 10 sont agencés pour coopérer
avec le ou les deuxièmes sources lumineuses 9 de façon
à former des images de ces sources au niveau du plan
focal Pf du dispositif optique de projection 3, afin que ces
images puissent être projetées par le dispositif de pro-
jection en sortie du module.
[0053] Les moyens généraux de commande 5 com-
prennent un premier moyen de commande 11, pour com-
mander sélectivement la réalisation du premier faisceau
F1 seul ou des deux faisceaux combinés F1 et F2 selon
les conditions de circulation détectées. Un tel premier
moyen de commande 11 est notamment activé par un
organe manuel de commande 12 manoeuvrable par le
conducteur du véhicule et/ou par au moins un organe
automatique de commande 13. L’activation de l’organe
automatique de commande 13 dépend classiquement
de paramètres prédéfinis, tel que notamment la détection
d’un véhicule tiers à proximité du véhicule.
[0054] Dans le mode de réalisation illustré, on prévoit
trois deuxièmes sources lumineuses 9, afin de pouvoir
jouer sur l’allumage de l’une ou l’autre pour réaliser un
faisceau sélectif tel que cela sera décrit ci-après. Dans
ce contexte, on pourra prévoir que les deuxièmes sour-
ces lumineuses 9 soient au nombre de deux, ou bien en
nombre supérieur à trois. Toutefois, il convient de noter
que dans l’invention telle qu’elle va continuer à être dé-
crite, la réalisation d’un faisceau sélectif n’est pas obli-
gatoire de sorte que le deuxième sous-module pourrait
comporter une unique source lumineuse et un unique
guide de lumière associé.
[0055] Dans l’exemple illustré, le guide optique con-
siste en une pluralité d’organes de guidage de lumière
10 qui présentent une section, dans le plan focal Pf du
dispositif de projection 3, telle que les images projetées
par le dispositif de projection en sortie du module sont
sensiblement des segments dont l’association forme le
deuxième faisceau lumineux F2. On comprend que cha-
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que segment de portion de faisceau est obtenu par la
coopération d’une deuxième source lumineuse 9 et d’un
guide optique associé 10. Par la suite, on parlera indif-
féremment de guide optique ou d’organes de guidage.
[0056] Dans le cas d’un deuxième sous-module pro-
duisant un deuxième faisceau sélectif, comportant de fait
plus d’une source lumineuse, les moyens généraux de
commande 5 comprennent aussi un deuxième moyen
de commande 14, pour activer sélectivement les diver-
ses deuxièmes sources lumineuses 9 des deuxièmes
moyens 2, isolément ou en combinaison. Un tel deuxiè-
me moyen de commande 14 est par exemple activable
par un moyen de détection 15 de la présence d’un usager
de la voie de circulation pouvant être gêné par le feu de
route produit, tel que le conducteur d’un véhicule croisant
le véhicule équipé d’au moins un module lumineux selon
l’invention.
[0057] Tel qu’illustré sur la figure, les sources lumineu-
ses 6 et 9, respectivement affectées aux premiers
moyens 1 générateurs du premier faisceau F1 et aux
deuxièmes moyens 2 générateurs du deuxième faisceau
F2, sont installées sur un support commun 16 et 17 de
montage à l’intérieur du dispositif d’éclairage et/ou de
signalisation.
[0058] Le support commun forme avantageusement
un moyen de refroidissement thermique des sources lu-
mineuses qu’il porte. Le support prend ici la forme d’une
première carte imprimée 16, sur laquelle est montée une
diode électroluminescente formant la première source
lumineuse 6, et d’une deuxième carte de circuits impri-
més 17, formant un bord tombé prolongeant l’extrémité
de la première carte de circuits imprimés tournée vers le
dispositif optique de projection 3 et sur laquelle sont mon-
tée les diodes électroluminescentes formant les deuxiè-
mes sources lumineuse 9. Ces cartes de circuits impri-
més intègre des circuits d’alimentation en énergie élec-
trique des diodes ainsi que les circuits de commande
provoquant leur activation.
[0059] Tel que cela est visible sur la figure 1, la pre-
mière source lumineuse 6 est surplombée par le premier
réflecteur 7, qui est apte à dévier les rayons émis par la
source vers le dispositif de projection 3, et le cache 8 qui
assure la coupure des rayons déviés par le premier ré-
flecteur 7 est disposé entre le premier réflecteur et le
dispositif de projection.
[0060] Le premier réflecteur 7 est du type elliptique. Il
comporte deux foyers, un axe optique et une surface
interne réfléchissante sensiblement elliptique. La pre-
mière source lumineuse 6 émet la majorité de son éner-
gie lumineuse vers la face interne réfléchissante et elle
est disposée au voisinage du premier foyer du premier
réflecteur 7. L’ensemble du premier sous-module est
agencé de sorte que le second foyer est compris dans
le plan focal Pf du dispositif optique de projection 3, étant
entendu qu’il pourrait être, sans sortir du contexte de
l’invention, sensiblement au voisinage de ce plan focal.
[0061] Le cache 8 assure au moins en partie la coupure
des rayons déviés par le premier réflecteur, de sorte que

les rayons qui pourraient couper l’axe optique A en amont
du plan focal Pf, et donc sortir de la lentille en pointant
vers le haut, sont bloqués, ou coupés, et que seuls des
rayons permettant la réalisation d’un premier faisceau
F1 conforme à un faisceau de feu de croisement soient
dirigés vers la lentille 4.
[0062] Avantageusement, le cache 8 présente une fa-
ce 19, tournée du côté du premier sous-module, qui est
réfléchissante. Les rayons devant couper l’axe optique
A en amont du plan focal Pf sont alors réfléchis, tel que
cela peut être illustré par le trait en gras de la figure 1,
vers la lentille 4, avec un angle d’incidence tel qu’ils sor-
tent de la lentille en pointant vers le bas. On augmente
ainsi la quantité photométrique sans perdre la qualité du
faisceau non éblouissant de type feu de croisement.
[0063] Selon l’invention, cette face réfléchissante 19
du cache 8 est la face supérieure d’une paroi de coupure
20 que comportent intrinsèquement les organes de gui-
dage 10 des deuxièmes moyens 2. De la sorte, on com-
prend que la face réfléchissante 19 est portée par les
organes de guidage 10 et orientée vers l’extérieur de ces
derniers, en direction des premiers moyens 1.
[0064] Si la face réfléchissante 19 peut être ménagée
sur toute la dimension longitudinale et/ou transversale
(tel qu’illustré en traits discontinus sur la figure 1), on
comprend qu’elle peut être ménagée uniquement selon
une bande 21 s’étendant le long d’un bord de coupure
22 de la paroi de coupure 20, tel qu’illustré en traits cette
fois continus sur la figure 1.
[0065] La bande 21 peut notamment présenter une lar-
geur, selon la direction longitudinale parallèle à l’axe fo-
cal A du dispositif de projection 3, d’une valeur à titre
indicatif de l’ordre de 5mm. Il est bien évident qu’une telle
largeur pourra être adaptée et notamment augmentée
pour tenir compte des jeux de montage des sous-modu-
les et assurer la réflexion des rayons ne venant pas exac-
tement au deuxième foyer du réflecteur, ou diminuée
pour optimiser la quantité de matière réfléchissante uti-
lisée.
[0066] La face réfléchissante 19 correspond à la face
externe d’une paroi supérieure du guide, de manière à
s’étendre dans un plan P1 sensiblement parallèle au plan
horizontal comportant l’axe focal A du dispositif de pro-
jection 3.
[0067] Le bord de coupure 22 s’étend en longueur sui-
vant la direction transversale, au voisinage du plan focal
Pf. Le bord de coupure 22 est confondu, à l’épaisseur
près de la face réfléchissante, avec un bord de sortie 23
d’une face de sortie 24 des organes de guidage 10 à
travers laquelle s’échappent les segments lumineux for-
mant le deuxième faisceau F2.
[0068] Même si cela n’est pas représenté, on com-
prend que le bord de coupure 22 du cache 8 peut pré-
senter un profil courbe, notamment en présentant une
forme de marche sensiblement au centre du bord de cou-
pure. Le bord de coupure est ainsi composé de deux
parties distinctes en décalage vertical l’une par rapport
à l’autre, et un plan incliné, par exemple de 15° ou de
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45°, les relie alors pour former ladite marche.
[0069] Sur les exemples de réalisation illustrés, la face
de sortie 24 des organes de guidage 10 est globalement
orientée suivant un plan P2 sensiblement parallèle au,
voire et de préférence confondu avec le, plan focal Pf du
dispositif de projection 3. Ladite face de sortie 24 est par
exemple de conformation plane, voire alternativement
par exemple encore de conformation bombée vis-à-vis
du plan P2 d’extension générale de la face de sortie 24
des organes de guidage 10.
[0070] Les organes de guidage 10 et la paroi de cou-
pure 20 forment avantageusement un ensemble mono-
bloc facilitant le positionnement précis, fiable et pérenne
des organes de guidage 10, et par suite de la face réflé-
chissante 19, à l’intérieur du module d’éclairage et/ou de
signalisation.
[0071] Un tel positionnement peut être aisément réa-
lisé par un montage fixe et robuste, sur un châssis du
module lumineux, des guides de lumière 10 et par suite
de la face réfléchissante 19 formant le cache 8 réalisant
la coupure du premier faisceau F1. Tel qu’illustré, les
organes de guidage 10 intégrant la paroi de coupure 20
peuvent être montés sur le châssis par l’intermédiaire
d’un berceau 26 de soutien des organes de guidage 10.
En variante, isolément ou en combinaison avec les dis-
positions précédentes, le montage des organes de gui-
dage 10 sur le châssis pourra être réalisé par l’intermé-
diaire de la paroi de coupure.
[0072] Tel que cela est visible sur les figures 3 et 4,
les organes de guidage 10 sont disposés en série trans-
versale perpendiculaire à l’axe d’émission des rayons en
sortie du module, et ils sont disposés dans un agence-
ment en éventail. On entend par agencement en éventail
une disposition selon laquelle les extrémités avales res-
pectives des organes de guidage, porteuses des faces
de sortie 42, sont collées les unes contre les autres et
les extrémités amont respectives, porteuses des faces
d’entrée 40, sont espacées transversalement l’une de
l’autre.
[0073] Cette disposition en éventail est combinée avec
la réalisation monobloc de la paroi de coupure et des
organes de guidage. On comprend que la paroi de cou-
pure s’étend principalement, ou tout au moins elle est en
liaison avec les guides, au niveau des extrémités avales
respectives des organes de guidage.
[0074] Les figures 1 et 2 illustrent divers exemples res-
pectifs d’agencement des organes optiques composant
les deuxièmes moyens 2 générateurs du deuxième fais-
ceau F2.
[0075] La figure 2 diffère du premier mode de réalisa-
tion précédemment décrit en ce qui concerne l’agence-
ment du deuxième sous-module, et notamment en ce qui
concerne présence d’au moins un réflecteur entre une
deuxième source lumineuse 9 et la face d’entrée 27 d’un
guide optique 10.
[0076] De fait, les deuxièmes sources lumineuses 9
sont montées sur le même support 18 que la première
source lumineuse 6, respectivement sur l’une ou l’autre

des faces opposées de ce support commun, notamment
formé d’une carte de circuits imprimés telle que précé-
demment décrite.
[0077] Le deuxième sous-module comporte donc au
moins un réflecteur annexe 28 interposé entre les deuxiè-
mes sources lumineuses 9 et la face d’entrée 27 des
organes de guidage 10 respectivement affectés aux
deuxièmes sources lumineuses 9. Tel que cela a pu être
décrit dans le premier mode de réalisation, on peut pré-
voir qu’une seule deuxième source lumineuse émette
des rayons en direction d’un seul réflecteur pour que les
rayons pénètrent dans un seul guide optique 10, et on
prévoira avantageusement une série transversale de
deuxièmes sources lumineuses, une série transversale
de réflecteurs annexes et une série transversale d’orga-
nes de guidage, avec un guide optique associé à un ré-
flecteur annexe et une deuxième source lumineuse.
[0078] Le réflecteur annexe 28 est du type elliptique
et il comporte deux foyers, un axe optique et une surface
interne réfléchissante sensiblement elliptique. La deuxiè-
me source lumineuse 9 associée au réflecteur annexe
28 émet la majorité de son énergie lumineuse vers la
face interne réfléchissante et elle est disposée au voisi-
nage du premier foyer du réflecteur annexe. L’ensemble
du deuxième sous-module est agencé de sorte que le
second foyer est compris sensiblement dans le plan de
la face d’entrée du guide optique 10 associé.
[0079] On va maintenant décrire plus en détail les or-
ganes de guidage 10, spécifiques selon l’invention en ce
qu’ils réalisent d’une part le guidage de lumière pour la
réalisation d’un faisceau et en ce qu’ils sont solidaires
d’une paroi de coupure 20 d’un autre faisceau. On se
reporte notamment aux figures 3 et 4 dans lesquels les
organes de guidage 10 sont respectivement illustrés en
perspective et en vue de dessous, et à la figure 5 dans
laquelle différentes variantes de formes du guide sont
représentées.
[0080] Chaque guide optique 10 présente une face
d’entrée 27 et une face de sortie 24 de sorte à guider la
lumière de la face d’entrée à la face de sortie et il est
réalisé dans un matériau permettant cette propagation,
de type polycarbonate (PC), polyméthacrylate de méthy-
le (PMMA), silicone ou verre. Chaque guide optique 10
comporte en outre une face supérieure 29 et une face
de réflexion 30 qui s’étendent entre les extrémités de la
face d’entrée et de la face de sortie, la face de réflexion
30 étant tournée à l’opposé du cache tandis que la face
supérieure 29 est tournée vers le cache 20.
[0081] Sur les figures 3 et 4, les deuxièmes sources
lumineuses 9 (9a,9b,9c) sont aussi représentées pour
rappel selon la forme de réalisation du dispositif d’éclai-
rage et/ou de signalisation représenté sur la figure 1. Tel
qu’illustré, les deuxièmes sources lumineuses 9 (9a,9b,
9c) sont respectivement affectées aux différents organes
de guidage 10 (10a,10b,10c) solidaires de la paroi de
coupure 20, avec laquelle paroi de coupure 20 les orga-
nes de guidage 10 forment ledit ensemble monobloc.
[0082] On remarquera plus particulièrement sur la fi-
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gure 3 ainsi que sur les schémas (b), (c) et (d) de la figure
5, que la face réfléchissante 19 est agencée en une ban-
de 21, formée d’un revêtement de la surface de la paroi
de coupure 20 orientée vers l’extérieur des organes de
guidage 10. Pour rappel, ladite bande 21 s’étend le long
du bord de coupure 22 de la paroi de coupure 20, sen-
siblement confondu avec le bord de sortie 23 de la face
de sortie 24 des organes de guidage 10, suivant la di-
rection transversale. Tel que cela a été précisé, une va-
riante est possible et illustrée sur le schéma (a) de la
figure 5, dans laquelle la face réfléchissante 19 est for-
mée d’un revêtement ménagé sur la totalité de la surface
de la paroi de coupure 20 orientée vers l’extérieur des
organes de guidage 10.
[0083] Des variantes sont également possibles quant
à la forme de la face de sortie. Sur les figures 3 et 4, et
sur les schémas (a) et (d) de la figure 5, la face de sortie
24 des organes de guidage 10 est plane en étant orientée
perpendiculairement à la paroi de coupure 20, tandis que
sur les schémas (b) et (c) de la figure 5, la face de sortie
24 des organes de guidage 10 est bombée en étant orien-
tée dans son plan général d’extension perpendiculaire-
ment à la paroi de coupure 20.
[0084] On comprend que la convexité de la conforma-
tion bombée de la face de sortie 24 des organes de gui-
dage 10 est orientée vers l’extérieur des organes de gui-
dage 10, et que la courbure de ladite face de sortie 24
est adaptée pour ne pas faire obstacle au passage du
premier faisceau F1 à coupure vers le dispositif de pro-
jection 3 et notamment la lentille 4, non représentés sur
les schémas de la figure 5.
[0085] Sur la figure 3 et sur les schémas (a) et (b) de
la figure 5, on a représenté le guide selon une première
série de variantes de réalisation, dans lesquelles il est
prévu que la paroi de coupure 20 soit formée par inté-
gration d’une plaque 20’ aux organes de guidage. La
plaque 20’ s’étend dans un plan horizontal sous lequel,
en se référant à l’ordonnancement vertical résultant de
l’implantation du module lumineux dans un projecteur de
véhicule, s’étendent les organes de guidage. La plaque
20’ présente une extrémité proximale qui est formée dans
la continuité de l’extrémité proximale des organes de gui-
dage portant les faces de sortie, et une extrémité distale
qui s’étend partiellement à distance d de la face supé-
rieure 29 des organes de guidage 10, et plus spécifique-
ment à l’arrière des organes de guidage 10 suivant leur
direction longitudinale. Ladite face supérieure 29 est une
face des organes de guidage 10 pouvant participer au
guidage des rayons lumineux vers la face de sortie 24.
On comprend que dans ce cas, la paroi de coupure 20
est spécifiquement dédiée à la formation du cache 8 pro-
curant la coupure du premier faisceau F1.
[0086] Dans une deuxième série de variantes de réa-
lisation, illustrée cette fois sur les schémas (c), (d) et (e)
de la figure 5, la paroi de coupure 20 est réalisée dans
la continuité longitudinale de la face supérieure 29 des
organes de guidage 10. On peut dès lors comprendre
que la paroi de coupure participe d’une part, par sa face

externe aux guides, à la formation de la coupure du pre-
mier faisceau F1, et d’autre part, par sa face interne aux
guides, à l’acheminement des rayons lumineux à travers
les organes de guidage 10 et vers leur face de sortie 24.
Il est à relever que de telles dispositions sont indépen-
dantes de la conformation plane (visible sur le schéma
(d)) ou bombée (visible sur les schémas (c) ou (e)) de la
paroi de sortie 24 des organes de guidage 10.
[0087] Plus particulièrement, la paroi de coupure 20
peut comprendre une première partie 31 plane compor-
tant la face réfléchissante 19 et qui est prolongée vers
l’arrière, suivant la direction longitudinale des organes
de guidage 10, par une deuxième partie 32 faisant le lien
avec la face supérieure 29 du guide. Cette deuxième
partie 32 est notamment orientée suivant un plan P3 gé-
néral sécant au plan P1 d’extension de la première partie
31. Il est à noter que la deuxième partie 32 de la paroi
de coupure 20 est potentiellement de conformation plane
ou de conformation elliptique dont la concavité est orien-
tée vers l’intérieur des organes de guidage 10, tel que
sur les exemples de réalisation illustrés.
[0088] Il ressort de ce qui vient d’être décrit que l’inté-
gration du cache dans une paroi solidaire des organes
de guidage offre une facilité quant à la réalisation des
pièces et que cela n’impose plus comme dans l’art an-
térieur une forme incurvée de la face supérieure du guide
particulièrement prononcée du fait de l’angle de dépouille
que devait présenter le cache disposé au-dessus des
guides.
[0089] Selon l’invention, la face supérieure 29 peut être
sensiblement plane, tel qu’illustré sur les schémas (a) et
(b) de la figure 5, ou bien elle peut présenter une légère
incurvation (schémas (c) et (d)), étant noté que dans tous
les cas, le trajet direct d’un rayon lumineux (illustré en
traits pointillés sur les schémas (a) à (d)) entre le centre
de la face d’entrée 27 et le bord de sortie 23 disposé
sensiblement au point focal objet de la lentille 4 n’est pas
contrarié par la présence de cette paroi supérieure. On
optimise ainsi la transmission de ces rayons directs qui
permettent l’obtention d’un faisceau en sortie de lentille
à forte intensité lumineuse et avec des aberrations chro-
matiques limitées.
[0090] Plus particulièrement, on a illustré sur le sché-
ma (e) de la figure 5 une forme de guide optique qui se
démarque plus fortement de ce qui peut exister par
ailleurs. Notamment, la face supérieure 29 présente une
forme sensiblement elliptique dans un plan de coupe lon-
gitudinal et vertical du guide. Dans cette variante de réa-
lisation, la forme elliptique de la face supérieure est telle
qu’un premier foyer est centré sur la face d’entrée 27 du
guide optique et qu’un deuxième foyer est centré sur le
bord de sortie 23 de la face de sortie 24. Tel que cela a
pu être précisé précédemment, il est important de con-
centrer un maximum de rayons au niveau de ce bord de
sortie et il est notable que la forme de réflecteur ellipsoï-
dal de la face supérieure permet de réaliser ceci.
[0091] Dans cette forme spécifique du schéma (e), on
peut également noter que la face de sortie est élargie de
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manière à s’étendre verticalement sur une plus grande
hauteur sous le bord de coupure, et que la face de ré-
flexion 30 est aplanie, de manière à contrôler facilement
la production de rayons lumineux sur une hauteur impor-
tante dans le plan focal du dispositif de projection et la
création résultante de segments lumineux de grandes
dimensions, étant entendu qu’il convient tel que décrit
précédemment que la majeure partie des rayons arrivent
sur la face de sortie au niveau du bord de sortie 23.
[0092] On relèvera sur les différents schémas de la
figure 5 que les dispositions de la présente invention per-
mettent d’agencer le bord de coupure 22 et le bord de
sortie 23 de manière confondue, à l’épaisseur près du
revêtement formant la face réfléchissante 19 des orga-
nes de guidage 10. Un tel revêtement, tel que réalisé par
métallisation de ladite surface de la paroi de coupure 20
orientée vers l’extérieur des organes de guidage 10, con-
fère à la structure du cache 8 une très faible épaisseur
n’influant pas ou peu sur la disposition selon laquelle le
bord de coupure 22 et le bord de sortie 23 sont confondus
en un même bord des organes de guidage 10.
[0093] Dans ce contexte, le bord de coupure 22 et le
bord de sortie 23 peuvent être rigoureusement position-
nés fixes à l’intérieur du module lumineux, en s’étendant
perpendiculairement le long du plan focal Pf et dans l’axe
focal A du dispositif de projection 3 et notamment de la
lentille 4.
[0094] La description qui précède explique clairement
comment l’invention permet d’atteindre les objectifs
qu’elle s’est fixés et notamment de proposer un module
lumineux qui permette de combiner dans un même mo-
dule la fonction de feu d’éclairage de route non éblouis-
sant avec une fonction de feu de croisement.

Revendications

1. Module lumineux pour l’éclairage et/ou la signalisa-
tion d’un véhicule automobile, ledit module lumineux
comportant des premiers moyens (1) agencés pour
réaliser un premier faisceau (F1) à coupure et des
deuxièmes moyens (2) agencés pour former un
deuxième faisceau (F2) complémentaire au premier
faisceau (F1) à coupure lorsqu’ils sont activés simul-
tanément, les deuxièmes moyens (2) comportant au
moins un guide optique (10) pour former le deuxième
faisceau complémentaire, le au moins un guide op-
tique (10) intégrant une paroi de coupure (20) pour-
vue d’une face réfléchissante (19) disposée en re-
gard des premiers moyens (1), ladite face réfléchis-
sante (19) formant un cache (8) réalisant au moins
une partie de la coupure du premier faisceau (F1).

2. Module lumineux selon la revendication 1, caracté-
risé en ce que les deuxièmes moyens (2) sont agen-
cés pour réaliser au moins deux segments lumineux
(30) activables sélectivement pour former ledit
deuxième faisceau (F2) complémentaire au premier

faisceau (F1) à coupure lorsqu’ils sont activés simul-
tanément, le au moins un guide optique (10) com-
prenant des organes de guidage (10) de conduction
de la lumière dont sont issus les segments lumineux,
les organes de guidage (10) et ladite paroi de cou-
pure (20) formant un ensemble monobloc.

3. Module lumineux selon la revendication 2, caracté-
risé en ce que la face réfléchissante (19) s’étend
longitudinalement depuis un bord avant de la paroi
de coupure du au moins un guide optique (10) for-
mant bord de coupure (22) du premier faisceau (F1)
vers l’arrière.

4. Module lumineux selon l’une quelconque des reven-
dications 2 à 3, caractérisé en ce que la face réflé-
chissante (19) affleure un bord de sortie (23) des
organes de guidage (10) ménagé en bordure de la
paroi de coupure (20).

5. Module lumineux selon la revendication 4, caracté-
risé en ce que ledit bord de sortie (23) s’étend con-
jointement le long de la paroi de coupure (20) et le
long d’une face de sortie (24) des organes de gui-
dage (10).

6. Module lumineux selon l’une quelconque des reven-
dications 2 à 5, caractérisé en ce que la paroi de
coupure (20) est une paroi du au moins un guide
optique (10) spécifiquement dédiée à la formation
du cache (8).

7. Module lumineux selon la revendication 6, caracté-
risé en ce que la paroi de coupure (20) s’étend par-
tiellement à distance (d) d’au moins une paroi supé-
rieure (29) des organes de guidage (10).

8. Module lumineux selon l’une quelconque des reven-
dications 6 ou 7, caractérisé en ce que la paroi de
coupure (20) est agencée en plaque (20’) intégrée
aux organes de guidage (10).

9. Module lumineux selon l’une quelconque des reven-
dications 2 à 5, caractérisé en ce que la paroi de
coupure (20) forme en outre au moins en partie une
zone de guidage des rayons lumineux à l’intérieur
des organes de guidage (10).

10. Module lumineux selon la revendication 9, caracté-
risé en ce que la paroi de coupure (20) comprend
une première partie (31) plane comportant la face
réfléchissante (19) et une deuxième partie (32) mé-
nagée en prolongement de la première partie (31)
de la paroi de coupure (20), ladite deuxième partie
(32) de la paroi de coupure (20) formant la zone de
guidage des rayons lumineux à l’intérieur des orga-
nes de guidage (10).
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11. Module lumineux selon l’une quelconque des reven-
dications 9 et 10, caractérisé en ce que ladite zone
de guidage des rayons lumineux est formée par une
face interne de la paroi de coupure (20) opposée à
la face réfléchissante (19), cette face réfléchissante
(19) étant formée par une face externe de la paroi
de coupure (20).

12. Module lumineux selon l’une quelconque des reven-
dications 1 à 11, caractérisé en ce qu’il comporte
un dispositif de projection du premier faisceau (F1)
et du deuxième faisceau (F2), ce dispositif de pro-
jection étant associé conjointement aux premier et
deuxième moyens, la face réfléchissante (19) est
disposée sensiblement perpendiculairement au plan
focal (Pf) et dans l’axe focal (A) dudit dispositif de
projection (3).

13. Module lumineux selon l’une quelconque des reven-
dications 2 à 12, caractérisé en ce que les deuxiè-
mes moyens (2) comportent au moins une deuxième
source lumineuse (9) associée à un organe de gui-
dage (10), une face d’entrée (27) dudit organe de
guidage (10) recevant la lumière respectivement
émise par la deuxième source lumineuse (9).

14. Module lumineux selon l’une quelconque des reven-
dications 1 à 13, caractérisé en ce que la paroi de
coupure (20) constitue un organe de montage du ou
des guides de lumière (10) sur un châssis du module
lumineux logeant les premiers moyens (1) et les
deuxièmes moyens (2).

15. Projecteur pour véhicule automobile comprenant un
boîtier logeant un module lumineux selon l’une quel-
conque des revendications 1 à 14.
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